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CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION 

Article 1 - DÉFINITIONS 

- Vendeur définit SANILOR GRAND SUD. 

- Locataire définit le client. 

- Contrat définit l’ensemble des conditions de l’accord conclu entre le Vendeur et le Locataire. 

- Prestation de service définit tout acte de service fourni par le Vendeur pour exécuter le Contrat (transport , livraison, dépose, installation, entretien, vidange, ...). 

- Matériel loué définit tout matériel loué au Vendeur par le Locataire. 

- Site définit le lieu de livraison et de dépose du Matériel loué. 

- Emplacement définit l’endroit précis prévu pour l’installation du Matériel loué sur le Site. 

- Représentant définit une personne responsable ayant autorité légitime pour se substituer au Locataire en cas d’absence ou d’indisponibilité. 

- Durée de location définit la durée de mise à disposition du Matériel loué débutant le jour de livraison et prenant fin le jour de dépose aux dates prévues dans le Contrat. 

 

Article 2 - CONTRAT, RÈGLEMENT 

- Sauf accords particuliers dans le Contrat, le Vendeur demande au Locataire le versement d’un acompte afin d’obtenir la confirmation de commande. Le Locataire règle les 
factures à réception, et effectue le dépôt de garantie après l’installation et l’état des lieux avec le Vendeur.  Dans les deux mois suivant la dépose du Matériel loué, le Vendeur 
restitue le dépôt de garantie en intégralité, ou en déduit le montant des frais de réparation au Locataire informé avec justificatifs par lettre recommandée avec avis de réception. 

- En cas de retard de paiement du Locataire, le Vendeur dispose du droit de suspendre et résilier tout Contrat en cours, de procéder à la dépose sans délai de l’ensemble du 
Matériel loué, et d’exiger le paiement immédiat des sommes dues avec pénalités à titre de dommages et intérêts, frais de recouvrement, et tout autre frais judiciaire, conformé-
ment à l’article L441-6 du Code de commerce. 

 

Article 3 - LOCATION 

- Le Matériel loué autonome ne nécessite aucun raccordement. Le Vendeur s’engage à prendre en charge la livraison et l’approvisionnement de l’ensemble des consommables et 
fournitures requis pour la mise en fonctionnement. 

- Le Matériel loué raccordable requiers la mise à disposition de réseaux conformes aux spécifications techniques. Le Locataire ou son Représentant s’engagent auprès du 
Vendeur de la sécurité, la conformité, la compatibilité, la disponibilité et l’accès aux raccordements sur l’Emplacement pour la mise en fonction de chaque Matériel loué. 

- Le Vendeur s’engage à fournir le Matériel loué en bon état, fonctionnel, conforme, et à exécuter les Prestations de services prévues dans le Contrat. 

- Le Vendeur se réserve le droit de refuser la livraison du Matériel loué en cas de manquement aux obligations préalables du Locataire. 

- Le Locataire ou son Représentant s’engagent à réceptionner le Matériel loué, à l’utiliser conformément à sa destination normale et à le restituer dans le même état qu’à sa 
livraison, excepté l’usure naturelle qui est prise en charge par le Vendeur. Le Vendeur n’est en aucun cas responsable des conséquences issues de l’utilisation non conforme du 
Matériel loué, ou de tout autre équipement prévu dans le Contrat. 

- Le Locataire autorise le Vendeur à accéder avec ses véhicules sur le Site et à l’Emplacement, et met à sa disposition tous les moyens utiles aux déplacements (modalités, 
contraintes, planning, interlocuteur, clé, code, badge, ...) pour la bonne exécution des Prestations de service. 

- Le Locataire autorise au Vendeur l’utilisation de son droit de visite du Matériel Loué après l’installation, pendant la Durée de location, et jusqu’à la dépose.  

- Le Vendeur ne peut être tenu responsable en cas d’intervention différée, de non exécution partielle ou totale des Prestations de service causées par manquement aux obliga-
tions du Locataire (Site fermé, Emplacement inaccessible, défaut d’aménagement ou de raccordement, cadenas, interlocuteur absent, ...). Toute intervention résultante com-
pensatoire ou substitutive mise en œuvre en supplément par le Vendeur pour l’exécution des Prestations de services est facturée immédiatement au Locataire. 

- Le Matériel loué est la propriété inaliénable du Vendeur, il ne peut être prêté, vendu, acheté, sous-loué, transformé. 

- Tout déplacement d’un Matériel loué sur le Site est immédiatement communiqué au Vendeur. Tout déplacement d’un Matériel loué en dehors du Site est interdit sauf accord 
préalable par écrit du Vendeur. 

- Le Matériel loué est sous la responsabilité juridique du Locataire. Le Locataire s'engage à être couvert par une assurance prenant en charge le Matériel loué pour les 
risques sinistres et dommages, par la responsabilité civile, par la responsabilité civile d’entreprise pour les professionnels. Le Vendeur dégage de façon expresse sa responsabilité 
en cas de vol, d'incendie, de détériorations quelconques pouvant survenir aux effets et/ou aux biens appartenant au Locataire ou à des tiers. 

- En cas de sinistre ou dommage survenu au Matériel loué durant la Période de Location, le Locataire dispose de 48 heures pour aviser le Vendeur par lettre recommandée. 
La location continue durant les travaux de remise en état ou le remplacement, et reste due. Hors garantie de prise en charge spécifique prévue dans le Contrat, tout sinistre ou 
dommage non réparé par le Locataire entraîne la facturation du coût des réparations de chaque Matériel loué, la facturation du coût forfaitaire de remplacement de chaque 
Matériel loué non réparable ou non restitué, et du coût de l’ensemble des charges issues. Aucune indemnité ne peut être réclamée au Vendeur par le Locataire.  

 

Article 4 - INSTALLATION, MISE À DISPOSITION 

- Le Vendeur livre, installe et procède à la mise en fonctionnement de l’ensemble du Matériel loué sur le Site et l’Emplacement prévus dans le Contrat. 

- Le Vendeur et le Locataire ou son Représentant constatent la livraison et l’état du Matériel loué. En l’absence du Locataire et de son Représentant, le Vendeur constate 
seul la livraison et l’état du Matériel loué. 

- Le Locataire dispose de 72 heures suivant la livraison pour signaler toute anomalie du matériel au Vendeur par lettre recommandée conformément à l’article L133-3 du Code de 
commerce.  

 
Article 5 - ENTRETIEN COMPLET, VIDANGE SIMPLE, ASSISTANCE, DÉMÉNAGEMENT 

- Le Locataire à usage professionnel est légalement responsable du nettoyage quotidien de l’intérieur du Matériel loué, conformément à l’article R4228-13 du Code du travail. 

- Le Vendeur intervient sur le Site et l’Emplacement du Matériel loué ou Matériel tiers et procède à l’ensemble des Prestations de services prévues dans le Contrat. 

- Le Vendeur et le Locataire ou son Représentant constatent après la vidange et l’entretien l’état, la propreté, le fonctionnement du Matériel loué et/ou du Matériel tiers.  

- En l’absence du Locataire et de son Représentant, le Locataire dispose de 24 heures suivant les Prestations de services pour signaler toute anomalie par écrit au Ven-
deur. 

 

Article 6 - RESTITUTION, VIDANGE FINALE, DÉPOSE 

- Le Vendeur procède à la vidange finale et à la dépose sur le Site du Matériel loué au terme de la Durée de location suivant le Contrat. 

- Tout dépassement de la Durée de location non prévu dans le Contrat fait l’objet d’une facturation supplémentaire calculée au prorata journalier du prix de location majoré de 
20%, ainsi que du coût des frais de transport pour livraison.  

- Hors garantie de prise en charge spécifique prévue dans le Contrat, tout sinistre ou dommage non réparé par le Locataire entraîne la facturation du coût des réparations de 
chaque Matériel loué, la facturation du coût forfaitaire de remplacement de chaque Matériel loué non réparable ou non restitué, et du coût de l’ensemble des charges issues. 

 

Article 7 - GARANTIE DÉGRADATIONS, COÛT FORFAITAIRE DE REMPLACEMENT 

- La Garantie Dégradations prévue dans le Contrat permet au Locataire à jour de paiements de bénéficier sur le Matériel Loué et pendant la Durée de location prévus par le 
même Contrat d’une garantie de prise en charge par le Vendeur des coûts de réparation et remplacement des dommages suivants * sur éléments structurels : tags, déformations 
mineures, érosions, impacts, brûlures superficielles. * sur équipements intérieurs, vandalisme, tags, vol et destruction d ’accessoires : poignée, verrou, charnière, chasse l’eau, 
pompe, filtre, dévidoir à papier, conduit d’aération, abattant, cuvette, clapet, gicleur, urinoir, lave-mains, lumière solaire. * vol et destruction de l’équipement non pris en charge.  

- Coût forfaitaire de remplacement par équipement : 

CGL Version 2024_04b 

WC Confort 

Cabine autonome  

WC Supérieur 

Cabine autonome  

WC Compact 

Cabine autonome  

WC Luxe 

Cabine autonome  

WC PMR 

Cabine autonome  

Urinoir 4 personnes 

Colonne autonome 

Douche 

Cabine raccordable 

Lave-mains 2 pers 

Station autonome  

Remplacement 
d’équipement 

1680,00 EUR 1680,00 EUR 1680,00 EUR 1680,00 EUR 2460,00 EUR 1420,00 EUR 1530,00 EUR 1160,00 EUR 
Coût forfaitaire 

unitaire HT 
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